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Civ. 1e, 18 janv. 2017, n° 15-25661

Pourvoi n° 15-25661

Motifs : " [...] après avoir relevé, sans dénaturation, que le dommage initial était constitué par
la remise de la lettre de change [après détournement et falsification] sur le compte ouvert dans
les livres de la banque en Allemagne et par son paiement et que le débit de l'effet litigieux sur
le compte de la société MDA, en France, n'en était que la conséquence, la cour d'appel en a
exactement déduit que la survenance du dommage initial et la réalisation de l'événement
causal à l'origine de celui-ci étaient localisés en Allemagne, ce qui excluait la compétence de
la juridiction française".
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